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CENTRE HOSPITALIER DE MOULINS-YZEURE 

DIRECTION GENERALE 

 

Extrait de la décision n° 2016-39 du 2 Novembre 2016 modifiant la décision n° 2016-17 du 1er Avril 2016 

 

ARTICLE 1  SERVICES LOGISTIQUES 

L’article 15 de la décision n° 2016-17 du 1er Avril 2016 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 

Délégation permanente est donnée à Mme Geneviève PRESSE, Ingénieur Hospitalier, Responsable du secteur 

Logistique, à l’effet de signer tous documents relatifs au fonctionnement courant de son secteur (blanchisserie, 

restauration, magasin, transports) et à l'exécution des marchés de fournitures et produits alimentaires et 

emballages alimentaires, notamment : 

- bons de commandes de produits alimentaires et emballages de cuisine 

- certificats de service fait 

- certifications de conformité à l'original. 

 

ARTICLE 2  EFFET 

La présente décision prend effet au 2 Novembre 2016. 

 

ARTICLE 3  PUBLICITE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier, communiquée 

au Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier et au Comptable de l'Etablissement. 

 

  

 MOULINS, le 2 Novembre 2016 

 Le Directeur, 

 Signé : Pierre THEPOT 

 

DIFFUSION : 

- Madame le Trésorier principal 

- Toute personne visée dans la présente décision 

- Direction générale 

- Direction Qualité 
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Centre Hospitalier de Vichy - Annexe  à la Décision DG-2016-04 du 1er septembre 2016 portant délégation de signature

BC OS Réception
Validation 
service fait

Plaintes
Réquisitions

Police

M-E. Laleure AAH
En conformité 
avec l'EPRD

NC X X cf délégation X X

M. Morel AAH
En conformité 
avec l'EPRD

NC X X cf délégation X X

M. Cavelier Resp Formation 5 000 € NC X X Formation NC NC

T. Derisbourg Directrice adjointe
En conformité 
avec l'EPRD

NC X X cf délégation X X

D.  Roux*

Directrice par 
intérim

Affaires Financières 
et

Entrées

En conformité 
avec l'EPRD

NC NC NC cf délégation X X

C. Pesnel Resp Informatique
En conformité 
avec l'EPRD

NC X X cf délégation X X

M. Mathé
Adj Resp 

Informatique
5 000 € NC X X Informatique NC NC

T. Derisbourg Directrice adjointe
En conformité 
avec l'EPRD

X X X cf délégation X X

J-F. Collombet Resp DTSTS
En conformité 
avec l'EPRD

X X X cf délégation X X

J-P. Romane Adj Resp DTSTS 3 000 € NC X X

Travaux/
Services 

Techniques/
Sécurité

X X

Autres démarches

Pôle MRH

Pôle DEFI

Domaine 
de l'autorisation

Pôle TAL

Engagement et liquidation des dépenses
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A. Jacquet
Adj DTSTS

Resp ST
3 000 € NC X X

Services
Techniques

NC NC

A. Chapon
Adj DTSTS
Resp ARISS

3 000 € NC X X Sécurité X X

F. Costelle
ADC

Cellule juridique
3 000 € NC X X DEA NC NC

V. Besson Resp secteur budget 3 000 € NC X X DEA NC NC

N. Guillermin Resp secteur achat 3 000 € NC X X DEA NC NC

P. Quaire
Resp département 

biomédical
30 000 € NC X X cf délégation NC NC

L. Pannetier
OPQ

Biomédical
3 000 € NC X X

Biomédical
NC NC

P. Coutier
TSH

Biomédical
3 000 € NC X X

Biomédical
NC NC

J-C. Paulat
TSH

Biomédical
3 000 € NC X X

Biomédical
NC NC

S. Thinet
TSH

Biomédical
3 000 € NC X X

Biomédical
NC NC

S. Martin Resp DLI
En conformité 
avec l'EPRD

NC X X cf délégation NC NC

P. Janowiez Resp Magasins 3 000 € NC X X

Département
 Logistique

Intégré/
Restauration

NC NC

M. Talabard
Resp Prestations 

Logistiques
5 000 € NC X X

Département
 Logistique

Intégré/
Restauration

NC NC
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C. Mazioux
Resp Production 

Restauration
3 000 € NC X X

Département
 Logistique

Intégré/
Restauration

NC NC

En conformité 
avec l'EPRD

NC X X Pharmacie NC NC

En conformité 
avec l'EPRD

NC X X Laboratoire NC NC

5 000 € NC X X Laboratoire NC NC

BC : bon de commande
OS : ordre de service
Réception : tous documents de réception (livraison, réception de travaux, etc.)
Validation service fait : tous documents dans le cadre des liquidations
NC : non concerné

* Nb : les dépenses engagées et/ou liquidées par Madame Delphine ROUX feront l'objet d'un ordonnancement par le Directeur par intérim de l'établissement.

Pôle MEDICO-TECHNIQUE

Laboratoire :
S. MATTOT

Laboratoire :
M. PICHARD

Pharmaciens :
F. Rull-Espagnol,

M. Thibault, H. Bertucat,
M. Coumelet, J. Tavernier
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